
En 2007, sur les 2,4 millions d!enfants de moins de 3 ans, seulement
40% ont bŽnŽficiŽ d!un mode de garde. La France poss•de un taux de
fŽconditŽ de 2 enfants par femme, et 80% des m•res continuent de tra-
vailler tout en Žlevant leurs enfants. C!est un vŽritable parcours du com-
battant que d!obtenir un mode de garde pour son enfant (manque de
places en cr•che, horaires pas assez souples, casse t•te pour trouver
une nounou...).

Un point essentiel si vous attendez un enfant et devez le faire garder
parce que vous travaillez, est de prŽvoir un ou des modes de garde au
plus t™t, avant m•me que l!enfant paraisse... En effet, les inscriptions en
cr•ches, par exemple, se font d•s le sixi•me mois de grossesse. Vous
pourrez ainsi prŽvoir plusieurs solutions de repli et mieux vous organi-
ser sans stress (ni pour les parents, ni pour l!enfant) le moment de la
reprise venu, et surtout ne pas rester le Òbec dans l!eauÓ...

L!accueil des enfants peut •tre rŽgulier (pour les enfants jusqu!ˆ 4 ans
avec les jours et heures dŽfinis prŽcisŽment) ou occasionnel (pour les
enfants jusqu!ˆ 6 ans, sans aucune obligation et selon les places
disponibles comme les haltes garderies). Les Žtablissements peuvent
proposer un multi-accueil  en associant accueil rŽgulier et occasionnel,
ou un accueil familial et collectif.

Avant de choisir il s!agira de se poser les bonnes questions, tant sur le
plan du cožt que de l!organisation des aller-retour, de la gestion du
temps (compatibilitŽ des horaires travail / mode garde), de la prise en
compte des alŽas de la vie (maladie enfant, congŽs de l!accueillant),  de
la relation avec le ou les accueillants, du bien-•tre de votre enfant...

Sachez que tout n!est pas rŽglŽ quand on a trouvŽ et dŽcidŽ d!un mode
de garde : il reste encore d!autres stratŽgies ˆ mettre en place, au cas
o•... et la vie avec un bambin est remplie de ces Òau cas o•Ó...

Pensez aussi que votre enfant va vers la socialisation, il sera donc en
contact avec ses pairs et pourra Žchanger et partager avec eux. Faites-
en de m•me, notamment en Žchangeant autour de vous avec d!autres
parents, voisins, amis, qui ont peut •tre aussi besoin de moyens de
garde, que vous pourriez ainsi organiser ensemble...
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en droit social, de la famille 

et droit du travail. 
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dans les CafŽs d!Žchange.
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ADRESSESUTILES
MARSEILLE

Direction des Cr• ches Municipales
11 rue des Convalescents 13001 
04 91 55 45 45

Relais Assistantes Maternelles
Le Relais Assistantes Maternelles a pour
objet de promouvoir, d'accompagner et
de favoriser la qualitŽ de l'accueil indi -
viduel ˆ  domicile assurŽ par les assis -
tantes maternelles agrŽŽes. C'est un lieu
d'information pour les familles et un lieu
ressource pour les assistantes mater -
nelles dans l'exercice de leur profession.
RAM Centre (ardt : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7)
9 rue des Dominicaines 13001 
04 91 15 32 35
RAM Nord (ardt : 12, 13, 14, 15, 16)
64 ch de Ch‰teau Gombert 13013
04 91 15 32 36
RAM BABY RELAIS (ardt : 8, 9, 10, 11)
4 Rue Gimon 13011 
04 91 15 32 37 

Associat ion Marseil le Enfance
(cr•ches familiales)
51 rue des Dominicaines 13001
04 96 11 51 15

Cr•ches dÕentreprises
Les Enfants du Rio Tinto
20 rue Henri et Antoine Maurras 13016
04 91 63 58 15

Conseil GŽnŽral BdR
52 av de Saint Just 13256
04 91 21 29 93 / www.cg13.fr

All™ Mairie : 0810 813 813

C . A . F 0 820 251 310 /  w ww.caf .f r
215 ch de Gibbes 13014
w w w .m on -enf ant .f r  ( s i m u l a t i o n
cožt accueil)

Direction de la Jeunesse
34 rue Forbin 13002 
04 91 14 56 60

ADRESSESET SITES UTILES

CROUS Aix -Ma r sei l l e S e r v i c e
Emplois temporaires Etudiants
04 91 62 83 84 /  www.crous-aix-mar-
s e i l l e . c o m (pour  du baby sitt ing)

CRIJPA (petites annonces)
96 La Canebi•re 13001
04 91 24 33 50 / www.crijpa.com

Direction des HandicapŽs
128 av du Prado 13008 
04 91 81 58 80

Association des Collectifs Enfants
Parents Professionnels (cr•ches parentales)
01 44 73 85 20 /  w w w . a c e p p . a s s o . f r
FŽdŽration Nationale des Particuliers
Employeurs 
0825 07 64 64 / www.fepem.fr
w w w .ur ssaf .f r  (dŽclaration des
employŽs pour les cotisations sociales)

Service ˆ la Personne : 3211

Ch• que Emploi Service Universel
0820 00 23 78 /  www.cesu.urssaf.fr

Allo Parents BŽbŽ
0800 00 34 56

www.dossierfamilial.com
des dossier s sur  vos dr oi t s et
dŽmarches.

www.parent-solo.fr
une mine dÕinformations, juridique, psy,
s a n t Ž . . .

w w w . v o s d r o i t s . s e r v i c e - p u b l i c . f r

www.leparticulier.fr
(informations dŽmarches, aides...)



LES DIFFƒRENTS MODE DÕACCUEIL

Cr• che collect ive, mun icipale ou
a s s o c i a t i v e : 
ce mode de garde reprŽsente 10%
des di ffŽrents modes. LÕaccueil  se
fait de mani• re rŽguli•r e pour 15 ˆ
80 enfants de mo ins de 4 ans,
rŽpar tis par tra nche  dÕ‰ge et
encadrŽs par des professionnels de
la petite enfance. En gŽnŽral les
horaires dÕouverture sont entre 7h
et 18h30, certaines structures ou
servic es pouvant Žlargi r ces
horaires (6h/ 20h ).

Cr•che parentale :
cr• che collective autogŽrŽe par les
parents (5 ou 6 familles en associa-
tion Loi 1901) pouvant accueillir une
vingtaine dÕenfants. LÕencadrement
par les adultes  (parents par roule -
ment) doit obligatoirement asso-
cier un-e professionnel-le de la
petite enfance  (puŽriculteur- trice
ou Žducateur-trice) avec le rapport
1 adulte pour 5 bŽbŽs ou pour 8
enfants qui trotinnent.

Cr• che fami l iale : 
Žtabl issement  qui p lace les
enfants chez des assistantes
mate rnel les agrŽŽes (pour 3
enf ants  maxi mu m) et qui  sont
salariŽes par le gestionnaire de
lÕŽtablissement. CÕest le gestion -
naire qui choisi lÕassistante mater -
nelle par qui lÕenfant sera accueilli
pour sa garde. Plusieurs fois par
semaine, les enfants se rencon -
trent dans un lieu collectif o•  les
assistantes maternelles se retrouvent
pour Žchanger sur leur pratiques.

Assistante maternelle :
cÕest le mode de garde le plus
frŽquent avec 18%, apr•s la garde
par les parents ou la famille qui
reprŽsente 63% des cas. Il sÕagit
dÕune personne agrŽŽe et formŽe

par les services de la Protection
Mate rnel le et  Infanti le du
DŽpartement. En fonction de son
logement, de ses capacitŽs et de
son expŽrience, elle peut recevoir
jusquÕa 3 enfants. Horaires et jours
dÕaccueil sont librement consentis avec
les pa-rents qui sont les employeurs.

Cr•che dÕentreprise :
cr • ch e p r i vŽe t en u e au x
m • m es r • g les q ue l es cr • ches
co l lect i ves.  Souvent multi accueil
incluant donc une halte garderie. 3
formes : so i t  cÕest  la cr • che
d Õu n e seu le en t r ep r i se,  so i t
i n t e r - ent repr ises (acceuil  des
enfants des salariŽs de plusieurs
sociŽtŽs), soit inter-entreprises et
communa le et accueil le enfan ts
des salariŽs et de la commune.

Halte garderie :
pou r faire garder vot re enf ant
occasionn ellement ou rŽgu li • re-
ment mais quelques heures seule -
ment par semaine. Elle sert de
dŽpannage pour se lib Žrer une
heure ou deux, mais les places
sont peu nombreuses. RŽserveŽ
aux enfants dont lÕun parents ne
travaille pas ou ˆ temps partiel.

LES AUTRES AIDES

* Aide ˆ la Garde d'Enfants pour Parents IsolŽs (AGEPI)
peut •tre accordŽe dans le cadre du projet personnalisŽ d'acc•s ˆ l'em -
ploi  (PPAE)  aux demandeurs d'emploi bŽnŽficiaires de l'allocation de
parent isolŽ (API) ou d'un revenu minimum (RMI - ASS - AAH - ATA), ou
si vous nÕ•tes pas indemnisŽ-e et Žlevez seul-e un ou plusieurs enfant(s)
de moins de 10 ans dont vous avez la garde. Il faut soit reprendre un
emploi ˆ temps plein ou ˆ temps partiel, en CDI ou CDD d'au moins 2
mois, soit entrer en formation, y compris ˆ distance, d'une durŽe d'au
moins 40 heures. La demande se fait aupr•s de son agence P™le emploi
dans le mois qui suit la reprise d'activitŽ ou l'entrŽe en formation. 
L'aide ne peut •tre accordŽe qu'une seule fois pendant une pŽriode de
12 mois ˆ compter de la date de reprise d'activitŽ ou d'entrŽe en forma -
tion. Son montant est conditionnŽ au nombre dÕheures dÕactivitŽ et au
nombre dÕenfants et varie entre 170! et 400! versŽ en une seule fois
d•s rŽception de lÕattestation dÕentrŽe en stage ou du contrat de travail.

* CrŽdits dÕimp™ts pour frais de garde dÕenfant
que vous soyez cŽlibataire, veuf, divorcŽ, sŽparŽ, mariŽ ou pacsŽ, si
vous faites garder vos enfants ‰gŽs de moins de 6 ans ˆ lÕextŽrieur de
votre domicile, vous pouvez bŽnŽficier de ce crŽdit m•me si vous nÕex-
ercez pas dÕactivitŽ professionnelle. Les dŽpenses prises en compte
sont les montants rŽels versŽs ˆ une assistante maternelle agrŽŽe, ˆ une
cr•che, une garderie, une halte-garderie ou un centre de loisirs sans
hŽbergement (dŽduction faites des aides de la CAF). Le montant de ce
crŽdit dÕimp™t correspond ˆ 50% des sommes versŽes avec un maximum
de 2300! par enfant. Ce montant est dÕailleurs divisŽ par deux dans le
cas dÕune garde alternŽe.Si vous nÕ•tes pas imposable ou que la somme
de lÕimp™t est infŽrieure au crŽdit dÕimp™t qui peut vous •tre accordŽ,
vous pouvez •tre remboursŽ de la partie du crŽdit qui nÕa pas pu •tre
dŽduite de votre imp™t.

* Fonds dÕAide ˆ lÕInsertion (FAI ) du Conseil GŽnŽral
aide facultative destinŽe ˆ contribuer pour partie ˆ lever les freins ˆ lÕin -
sertion sociale et professionnelle des allocataires de certains minima
sociaux. Il existe donc une aide aux frais de garde dÕenfants, attribuŽe
sous certaines conditions et dans la mesure o• la garde est effectuŽe
par un-e assistant-e maternel-le agrŽŽ-e ou une structure agrŽŽe. Le
montant est Žgal aux dŽpenses engagŽes (aides dÕautres organismes
dŽduites) limitŽ ˆ 450! par mois et par enfant. Il faut en faire la
demande aupr•s de son rŽfŽrent emploi ou social car elle doit •tre
inscrite dans le cadre dÕun contrat dÕinsertion.

NÕhŽsitez pas non plus ˆ vous renseigner aupr•s de votre
employeur (certains  participent aux frais de garde des enfants de

leurs employŽ-es) et des comitŽs dÕentreprises.



jeux et dÕŽchanges et ainsi prŽparer
lÕenfant ˆ la scolarisation donc la
social isati on. CÕest un accueil
anonyme et gratuit (en gŽnŽral) et en
prŽsence dÕun-e professionnel-le pou-
vant Žcouter et conseiller les parents.

Accueil de loisirs :

pour les enfants scolarisŽs, cÕest un
accueil avant ou apr•s les cours ou
les mercredis ou pendant les petites
et grandes vacances scolaires. La
gestion est assurŽe par une com -
mune ou par une association et lÕen-
cadrement par une Žquipe dipl™mŽe
en animation. Diverses activitŽs cul -
turelles, sportives, extŽrieures sont
proposŽes. 

La garde partagŽe :

il sÕagit pour deux familles, de
se grouper pour employer une
assistante maternelle ou un-e
employŽ-e ˆ  domici le qui
gardera les enfants ˆ tour de
r™le au domicile de lÕune puis
de lÕautre famille. En gŽnŽral
les familles sÕarrangent pour
faire moitiŽ-moitiŽ afin dÕavoir
un quota dÕheure Žquitable. Il
faut vraiment sÕentendre sur
les besoins et les plannings.

LÕem p lo yŽe ˆ  d om icil e ou
baby sitter :

cÕest une personne que la
famill e recrute  pour garder
lÕenfant au domicile. Il ne faut
pas hŽsiter ˆ prŽparer un ques -
ti onnaire et  ˆ  rencontr er
plusieurs personnes. On peut
passer une anno nce, voi r
aupr•s des Žtudiants (CROUSS,
CRIJPA) ou dÕassociat ion s
dÕemplois familiaux (cožt plus
ŽlevŽ du fait de la gestion). Le
salaire est nŽgociable mais
convention collective particu-lier
employeur. Il est possible de
payer en ch• que emploi service.

Jardins dÕenfants :

st ru ctu re dÕaccueil pour  les
2/6 ans qui propose des acti-
vitŽs dÕŽveil, sous la respon-
sabilitŽ dÕŽducateurs/trices de
jeunes enfants.

Lieux dÕaccueil enfants-parents :

ou  ludot h• ques, pour les
enfants de moins de six ans,
accompa-gnŽs dÕun adulte
(parent ou adulte famil ier ,
nounou, grand parent...) pour
participer ˆ des moments de 

mode d!accueil cožt dŽmarches aide financi•re

Accueil collectif

cr•che collective

cr•che parentale

cr•che d!entreprise

halte garderie

jardin d!enfants

en fonction des
ressources et

du nombre
d!enfants

en fonc tion  des
ressources et du
nombre d!enfants
(si  financŽ par
CAF) ou selon
r•glement interne

Mairie ou structure
(livret de famille,
pi• ce identitŽ par-
ents, justificatif domi-
cile, dernier avis d!im-
p o s i t i o n )

CrŽdit d!imp™t
(50%  du total
des dŽpenses)

P a r t i c i p a t i o n
directe de la CAF
par la Prestation
de Service Unique

Accueil ˆ domicile

cr•che familiale

assistante maternelle 

baby sitting 
emplois familiaux

ˆ  nŽgocier mais
convention  col-
lective nationale
(min de l!heure =
0,281xsmic horaire
brut + indemnitŽs
entretien 2,81" /
par jour par enfant)

ˆ  nŽgocier mais
min convention-
nel (smic horaire)
qui augmente avec
l!anciennetŽ ( c o n -
vention collective du
particulier employeur)

CrŽdit d!imp™t
(50%  du total
des dŽpenses)

AFEAMA ou
PAJE

Allocation de
Garde d!Enfants
ˆ  Domicile
(AGED)

pour les + 3 ans

assistante mater-
nelle/baby sitting

mercredi et vac
scolaires : centre
aŽrŽ / colonies de
vacances

voir ci dessus

cožt selon r•glement
interne selon struc-
tures et activitŽs

CrŽdit d!imp™t
(50%  du total
des dŽpenses)

ch•ques vacances
e n t r e p r i s e s

Financement
CAF direct

DƒMARCHES ET COóT DES DIFFƒRENTS MODES DÕACCUEIL



LES AIDES FINANCIéRES

AIDES DE LA CAF (d•s le premier enfant) : 

pour les enfants nŽs avant le 01/01/2004

* Allocation de Garde dÕEnfant ˆ Domicile (AGED)
all•gement des charges sociales de lÕemployŽ-e de maison qui garde
votre enfant chez vous pendant que vous travaillez. Vous devez vivre en
couple et exercer une activitŽ professionnelle minimale (1 167! net par
trimestre chacun). Une seule Aged par famille quel que soit le nombre
dÕenfants ou dÕemployŽ-e-s. Elle est directement versŽe ˆ lÕUrssaf qui
vous informe du solde des cotisations restant ˆ votre charge. Le montant
de lÕAged correspond ˆ 50% des cotisations, avec un maximum de 570!
par trimestre.

* Aide ˆ la Famille pour lÕEmploi dÕune Assistante Maternelle 
AgrŽŽe (AFEAMA )
cette aide permet de rŽduire vos frais de garde jusquÕaux 6 ans de lÕen-
fant, pour lÕemploi dÕun-e assistant-e maternel-le agrŽŽ-e, que vous aurez
dŽclarŽ-e ˆ lÕUrssaf dans les 8 jours suivant son embauche. Vous pouvez
verser un salaire dÕau maximum cinq fois le Smic horaire brut par jour et
par enfant. Vous devez ajouter ˆ ce salaire, lÕindemnitŽ dÕentretien et les
indemnitŽs de congŽs payŽs (10% du salaire brut). La CAF r•gle les coti -
sations sociales et vous verse une prestation trimestrielle (selon vos
ressources) pouvant aller jusquÕˆ 85% du salaire net trimestriel de lÕassis -
tant-e.

pour les enfants nŽs apr•s le 01/01/2004

La Prestation dÕAccueil du Jeune Enfant (PAJE) comprend la prime ˆ la
naissance ou adoption, lÕallocation de base (versŽe jusquÕaux 3 ans de
lÕenfant pour les dŽpenses dÕŽducation), le complŽment libre choix dÕac-
tivitŽ (Clca ) et le complŽment libre choix du mode de garde (Clcmg ).

* ComplŽment Libre Choix dÕActivitŽ 
si vous avez cessŽ ou rŽduit votre activitŽ pour Žlever votre enfant, et que
vous justifiez dÕau moins 8 trimestres de cotisations vieillesse dans les 2
derni•res annŽes pour votre premier enfant. Il est versŽ maximum 6 mois
et peut aller de 139! ˆ 525! selon que vous travaillez plus ou moins dÕun
mi-temps et que vous touchez ou non lÕallocation de base.

* ComplŽment Libre Choix du Mode de Garde
vous faites garder votre enfant par un-e assisant-e maternel-le agrŽŽ-e ou
par un-e garde ˆ domicile, et vos revenus minimum sont de 389! (seul-
e) ou 778! (couple), la CAF prend en charge une partie de la rŽmunŽra -
tion de lÕemployŽ-e et les cotisations sociales.

voir aussi :  cumuls avec le PAJE,
Allocation journali•re de prŽsence 
parentale, les bons CAF...

ACCUEIL DES ENFANTS DE 0 ˆ 3 ANS et plus...

* accueil possible jusqu!ˆ 6 ans de mani•re occacionnelle et  infŽrieur ˆ un mi
temps 
** ˆ partir de 3 ans - accueil d•s 2 ans  sous certaines conditions en jardins
d!enfants et dans certains centres aŽrŽs.

Temps de garde nŽcessaire Mode de garde adaptŽ Qui contacter

GARDE RƒGULIéRE

(Žgale ou supŽrieure 
ˆ un mi-temps) 

ou

A TEMPS COMPLET

Cr•che collective

Cr•che parentale

Cr•che familiale*

Assistante Maternelle

Garde ˆ  domicile 
Baby sitter

Jardin d!enfants**

Direction de la Petite Enfance ou
structures privŽes

Direction de la Petite Enfance, 
Association des Collectifs Enfants
Parents Professionnels 

Direction de la Petite Enfance,
Association Marseille Enfance

Maison de la SolidaritŽ, PMI,
Relais assistantes maternelles

Associations d!emplois fami-
liaux, structures privŽes, parti-
c u l i e r s

G A R D E O C C A S I O N N E L L E

OU

A TEMPS PARTIEL

(Žgale ou infŽrieure ˆ
un mi-temps)

Halte garderie*

Assistante Maternelle

Garde ˆ domicile 

Direction de la Petite Enfance 

Maison de la SolidaritŽ, PMI,
Relais assistantes maternelles

Associations d!emplois fami-
liaux, structures privŽes, parti-
c u l i e r s

G A R D E L E M E R C R E D I

O U

VACANCES

enfants de 3 ans et + 

Halte garderie*
Assistante Maternelle

Garde ˆ domicile

Accueil de Loisirs
sans HŽbergement

(centre aŽrŽ)**
Colonies de
vacances**

Direction de la Petite Enfance 

Maison de la SolidaritŽ, PMI,
Relais assistantes maternelles
Associations, structures privŽes,
p a r t i - c u l i e r s

Direction de la Jeunesse,
All™ Mairie, Associations de
Loisirs, ComitŽs d!entrepri-
ses, Clubs sportifs

NOTA : pour les pŽriodes scolaires en garde apr•s les cours
(16h30/18h) ou parfois le matin (7h/8h30) se renseigner directe -
ment aupr•s de l!Žcole.


